
Plusieurs animations ont 
été proposées aux écoles 

primaires au sujet des haies. 
En 2012 et 2013, l’ALEPE et 
la Fédération Départementale 
des Chasseurs sont intervenus 
auprès de quatre écoles pour 

expliquer aux enfants 
la haie de A à Z. En 
effet, la faune et la 
fl ore qui la composent 
est plus diversifiée 
dans le bocage que 
dans tout autre milieu. 
Alors que les arbres 
désertent certains 
secteurs, le Vallon de 
l’Urugne est quadrillé 

de linéaires arborés, adaptés 
aux sols marneux et calcaires 
de la Vallée du Lot. Des arbres 
fruitiers aux saules gourmands 
en eau, en passant par le 
bois précieux du Merisier, 
du Chêne (et du Buis), les 
haies ont toujours constitué 
une source de richesse dans 
les territoires ruraux. Mais 
peu à peu les usages des 
haies se perdent. Pourtant, 
des nouvelles techniques 
permettent aujourd’hui de 
le valoriser différemment. 
Ainsi, pour préserver le réseau 
bocager favorable à la diversité 
des paysages, à la faune 
aquatique, et surtout… aux 
chauves-souris, il a été proposé 
aux agriculteurs de regarder 
de plus près l’utilisation 
durable du bois plaquettes, 
une ressource disponible 
localement et renouvelable 
pour le chauffage et la litière 
en bâtiment d’élevage.

Composée de : Crataegus monogyna (Aubépine), Sorbus aria (Alisier 
blanc),Prunus spinosa (Prunellier), Corylus avellana (Noisetier), Rosa 

canina (Eglantier), Malus communis (Pommier sauvage), 
Mais aussi quelques plants de : Prunus avium (Merisier), Betula 
pendula (Bouleau verruqueux), Acer pseudoplatanus (Erable sycomore)et 
Sambucus nigra (Sureau noir). 
Les pioches étaient de circonstance, car le terrain du causse est très 
caillouteux ! En 2013, année pluvieuse, la plupart des plants ont 
survécu. Cette action a été soutenue fi nancièrement par l’Association 
« Arbres et Haies champêtres ».

Juillet 2013

Depuis 2010, les actions de communication 
se poursuivent sur le Vallon de l’Urugne. 
Suite au bilan agro-environnemental 
réalisé sur leurs parcelles, les premiers 
agriculteurs engagés sur le site Natura 
2000 ont à nouveau montré leur intérêt 
pour la démarche en signant de nouveaux 
contrats agro-environnementaux. Au-delà 
des objectifs de contractualisation, une 
réfl exion sur le bois issu de l’entretien 
des haies se met en place sur les quatre 
sites de la Vallée du Lot. Enfi n, les écoles 
demandent chaque année à bénéfi cier 
de nouvelles animations ! Observant 
le succès renouvelé des programmes 
annuels proposés par le comité de 
pilotage, je souhaite que les habitants 
de nos communes puissent continuer 
à profi ter de cette reconnaissance du 
territoire. Pour cela, je vous invite à nous 
communiquer vos idées ! D’autres haies 
peuvent être plantées à la demande des 
propriétaires : n’hésitez pas à contacter 
l’animatrice du site, qui étudiera 
votre projet et fera en sorte de vous 
accompagner, avec l’intervention des 
écoles et de nos partenaires.

Michel ROUX
Président du COPIL Natura 2000

Vallon de l’Urugne : Un regain d’intérêt 
pour les haies 

et le bocage en vallée du Lot.

Une haie plantée à Rouges Parets...

Le 20 novembre 2012, 

un peu avant la Sainte-

Catherine, sur une 

parcelle co
mmunale de La 

Canourgue, les enfants de 

l’école du Sacré-Cœur et 

leurs parents, accompagnés 

de la Fédération des Chasseurs 

de Lozère, sont allés planter 

une haie.

Les 
enfants 

mettent 
la main à la 

pioche !
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• Eau...

Crustacé (Gammare)

Vous pensez qu’il n’y a plus 
de vie dans le ruisseau de 

l’Urugne ? Détrompez-vous ! 
Le 22 mai dernier, les habitants 
de La Canourgue ont sorti leurs 
épuisettes et ont identifi é toutes 
les familles d’insectes aquatiques 
(ou leurs larves) qui peuplent 
nos cours d’eau. Résultat : si 
vous trouvez des larves de Perles 
(Plécoptères), au corps aplati 
(adapté au courant), sensibles 
aux pollutions car dépourvues de 
branchies, cela signifi e que l’eau 
est bien oxygénée, donc de bonne 
qualité. On parle alors d’espèces 

animales « bioindicatrices ». Leur 
présence permet d’évaluer l’état 
de conservation du milieu. De 
plus, la faune aquatique est un 
maillon de la chaîne alimentaire 
dans laquelle s’inscrivent les 
espèces d’intérêt communautaire 
que sont l’Ecrevisse à pattes 
blanches, la Loutre d’Europe et 
les chauves-souris.

Libellule (larve)Libellule (larve)

Trichoptère
Cette larve se protège des prédateurs Cette larve se protège des prédateurs 
en construisant un fourreau constitué 
de petits graviers.

Plécoptère

Fête de la Nature 2013 : « Les petites bêtes, 
habitants de nos cours d’eau »

Arrivez-vous  à distinguer 

la différence entre les 

larves de Plécoptère
 et 

Ephéméroptère, 
2 familles 

d’insectes aquatiques ? 

Savez-vous que beaucoup 

d’insectes ne vivent dans le 

milieu aquatique qu’au stade 

larvaire, et s’en
volent dans les 

airs une fois adulte ?

EphéméroptèreEphéméroptère

Au mois de septembre 2012, 
les lycéens du LEGTA de 

La Canourgue, accompagnés du 
COPAGE et du technicien de rivière, 
ont rendu visite à un agriculteur de 
Saint-Saturnin. Des aménagements 
réalisés en 2011 et l’entretien de 
la ripisylve au bord du ruisseau 
du même nom faisaient l’objet de 
l’intervention.

Zoom

Trichoptère
Réponse : le nombre 
de cerques et les 
branchies.
-Branchies : organes 
internes ou externes permettant 
aux animaux aquatiques de 
respirer en extrayant l’oxygène 
de l’eau.
-Cerques  : appendices, 
généralement pairs, situés à 
l’extrémité de l’abdomen.
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Plans de gestion des haies : vers 
une valorisation du bois en 

litière plaquettes.
Quatre plans de gestion des haies ont 
été réalisés en 2012 sur des exploitations 
volontaires de la Vallée du Lot. L’objectif de 
ces plans de gestion est d’estimer le volume 
de bois issu de l’entretien des haies étalé 
sur une vingtaine d’années, qui pourra être 
valorisé sur l’exploitation.
Deux usages recherchés : le chauffage 
(chaudière plaquettes ou bûches), l’utilisation 
de la plaquettes en litière (complémentaire 
à la paille), puis valorisation en engrais de 
ferme.
Cette technique est déjà développée dans 
le Massif Central et trouve de plus en plus 
d’adhésion de la part des éleveurs, car elle 
représente une économie à terme lorsque 
la paille vient à manquer sur l’exploitation, 
évite un entretien des haies à perte et surtout 
permet la préservation des paysages bocagers 
et de la biodiversité qui en dépend.

• Agriculture

En 2014, deux contrats seront proposés aux 
agriculteurs ayant signé un engagement au 

titre de Natura 2000 en 2009. Par ailleurs, dans le 
cadre de la nouvelle programmation européenne 
en cours de discussion (Fonds Européen Agricole 
pour le Développement Rural), et selon son 
avancement, une information sera diffusée à 
l’ensemble des agriculteurs sous contrat Natura 
2000 avant la fin de l’année 2013

La suite à donner

A la fi n de l’été 2013, un chantier de déchiquetage 
sera organisé sur une exploitation agricole du 

site Natura 2000 « Causse des Blanquets » (Grèzes).
Pour cela, les arbres à élaguer, tailler, recéper, 
émonder seront marqués. Les rémanents de coupe 
devront être mis en tas pour préparer le broyage 
du bois vert en plaquettes. Il faut ensuite compter 
2 à 3 mois de séchage, afi n d’augmenter la capacité 
d’absorption de la plaquette. Les éleveurs pourront 
ensuite l’étaler dans leur bâtiment d’élevage. Selon 
les essences utilisées pour les plaquettes, le fumier 
ou le compost issu de la litière plaquettes peut être 
épandu sur les prairies ou les cultures, à condition 
de le laisser à l’air libre pour que la décomposition 
soit effi cace.
Les résultats de cette action feront l’objet d’une 
restitution collective. L’information sera diffusée 
par la presse.

Contractualisation
                        Recontractualisation

Deux contrats engagés en 2008 sont arrivés 
à terme. La réalisation d’un bilan agro-

environnemental de ces contrats a permis aux 
agriculteurs concernés de signer un nouvel 
engagement en 2013. Les contrats agro-
environnementaux du site Natura 2000 « Vallon 
de l’Urugne » portent sur la gestion extensive 
des surfaces pâturées et des prairies naturelles 
de fauche, ainsi que sur l’entretien des haies 
situées en bordure ou à l’intérieur des parcelles. 
Les enjeux principaux sur le site sont de lutter 
contre la fermeture des milieux, d’améliorer la 
qualité de la ressource en eau et de favoriser la 
présence de chauves-souris rares ou menacées à 
l’échelle européenne.

Perspectives
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CONTACTS : 
Marie-France FAGES - SIVOM de la Canourgue
Tél. 04 66 31 41 23
Email : communautecomaubraclotcausse@orange.fr

Anne COLIN - COPAGE 
Tél. 04 66 65 62 00 
Email : anne.colin@lozere.chambagri.fr
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• Actualités du site...

• L’actualité du réseau Natura 2000

Le programme FEADER se termine

L’ensemble des animateurs des sites Natura 2000 de 
Languedoc-Roussillon se réunissent chaque année 

pour discuter des évolutions du réseau Natura 2000. Fin 
septembre 2013, les dernières informations concernant 
le prochain programme de fi nancement européen leur 
seront présentées par les services de l’Etat.

Evaluation des incidences

Un travail mené au niveau départemental sur la liste 
locale du deuxième décret concernant l’évaluation 

des incidences Natura 2000 devrait être validé par 
arrêté préfectoral avant la fi n de l’année. La Direction 
Départemental des Territoires de Lozère sera chargée 
de communiquer à ce sujet.

Le panneau Natura 2000 est en 
place à l’entrée de la Via ferrata de 

Roqueprins (Rouges Parets), située dans 
le site Natura 2000 du Vallon de l’Urugne. 
Un enrochement vient compléter 
l’aménagement afi n d’assurer la visibilité 
des panneaux pour les piétons d’un côté, et 
protéger la pelouse calcaire de l’autre côté, 
et ainsi y empêcher l’accès des véhicules.

Les glissements de terrain se produisent en effet dans les coteaux 
constitués par des marnes recouvertes d’argiles et d’éboulis, qui se 

trouvent déstabilisés par une modifi cation des circulations d’eaux 
souterraines ou de l’état hydrique des sols. Il s’agit de sols très 

instables pouvant être mis en mouvement spontanément 
(précipitations) ou sous l’effet de faibles modifi cations 
de l’état initial (altération du sol, aménagement en 
surface…). Les risques concernent aussi des terrains, 
stables dans les conditions naturelles, mais susceptibles 
de glisser suite à l’intervention de l’homme (réalisation 

de tranchées, de talus, de remblai ou mauvais écoulement 
des eaux de surface…) : marnes en pente ou éboulis sur 

versant marneux.

L e s  L o z é r i e n s 
conna issent  b ien  ce 

phénomène en Vallée du Lot, car 
les sols marneux argilo-calcaires 
gonfl és par les pluies provenant 
des réseaux karstiques du 

causse  subissent  des 
déformations et peuvent 

être fragilisés.

Zoom sur...
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Via ferrata

Les sols marneux, sensibles aux glissements de terrain
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